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Schéma de Principes des O.A.P. approuvé en 2011 par la 4ème modification du PLU 

 



 

LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT EN 2016 

 

 

a. Le programme 

- Une nouvelle offre de logements collectifs (entre 100 et 150) dont un programme de résidence personnes âgées 

- Des possibilités d’hébergements hôtelier  

- L’interdiction de tout nouveaux commerces à l’exception de ceux existants et des activités de valorisation et de vente des produits liés à la promotion 
touristique, économique et culturelle locale.  
 

b. Les principes urbains 

- Un parc perceptible : l’implantation du bâti doit rendre perceptible le parc urbain depuis les voies environnantes et notamment l’avenue Narcisse 
Planas. Les entrées du Parc se feront depuis les voies principales et le grand mail. 

- Un site ouvert reliant les différents quartiers 

- Un paysage préservé et mis en valeur : conservation d’un ou plusieurs boxes mémoire du passé agricole, préservation des vues vers la Cathédrale, 
transition sans rupture avec le tissu industriel et commercial à l’arrière du site, mise en place d’une trame végétale. 

- Des hauteurs bâties en cohérence avec le contexte : l’épannelage suivra une progressivité des constructions qui ne pourront dépasser R+2. 
 

c. La « ville jardin »  

- Un parc ouvert en cœur de site : espace non clos à l’intérieur du quartier qui commande l’organisation du bâti, composé d’ambiances différentes plus 
ou moins arborées et d’espaces intergénérationnels.  

- Une limite forte de la place de la voiture : desserte uniquement en périphérie du parc, cœur du site dédié uniquement aux déplacements doux et aux 
espaces de détentes, de loisirs et de spectacles (théâtre de verdure…), places de stationnement organisées sur des poches de parkings mutualisées.  
 

d. Diversité morphologique 

- Les logements collectifs sont la typologique dominante. Des logements individuels denses pourront être proposés en lieu et place de la friche 
commerciale. 

 

 

 



 

Schéma de Principes des O.A.P. approuvé en 2016 par la 7ème modification du PLU 

 

 



 

 

 



 

Schéma de Principes des O.A.P. proposé en 2021 par la 9ème modification du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


